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Décision: Réputée contradictoire

COMPOSITION

Stéphanie GARGOULLAUD, présidente de chambre à la cour d'appel, agissant sur
délégation du premier président de la cour d'appel de Paris,

assistée de Morgane CLAUSS, greffière lors des débats et de la mise à disposition de la
décision

APPELANT

Monsieur

l'objet de soins)
né led

demeurant

Actuellement hospitalisé au C.H. SUD FRANCILIEN

Personne faisant

comparant assisté de Me Ghizlen MEKARBECH, avocat commis d'office au barreau de

Paris, et assisté de M. Alexsandar STEFANOVIC, interprète en langue anglais assermenté,

INTIMÉ

M. LE DIRECTEUR DU C.H. SUD FRANCILIEN

non comparant, non représenté,

TIERS

Madame
demeurant

non comparant, non représenté,

MINISTÈRE PUBLIC

Représenté par Madame TRAPERO, avocate générale,
Non comparante, ayant transmis un avis écrit le 7 janvier 2026








